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1 - OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

1.1 - Objet de la consultation 

La présente consultation concerne le projet de :  
 

Reprises-en sous-œuvre des anciennes écuries du Château de Bernussou 
Lieudit Bernussou 

12200 Villefranche-de-Rouergue 
 

 

La présente consultation a pour objet un marché de travaux au sens de l’article L111-2 du 
Code de la Commande Publique. 

1.2 – Type de procédure 

La présente consultation est lancée suivant une procédure adaptée conformément aux 
articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la Commande Publique. 
 
Négociation : 
 
La procédure adaptée sera avec négociation ; cependant - conformément à l’article R2123-
5 - le pouvoir adjudicateur se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sur la base 
des offres initiales sans négociation. 

1.3 – IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'AVEYRON 
Adresse : 5 bld du 122ème RI 

12000 RODEZ 
Tél : 05 65 73 79 00 

Mail : compta@aveyron.chambagri.fr 

2 : OBJET DU DOCUEMENT 

2.1 – GENERALITES 

 
Le présent document Annexe Mémoire Technique a pour objet de constituer une trame de 
mémoire technique à destination des candidats ne disposant pas d’outil rédactionnel du 
genre. 
 
L’emploie de ce document est facultatif. 
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2.1 – RAPPEL DU CONTENU DU MEMOIRE TECHNIQUE  

Le mémoire technique est composé de 3 parties : 

 
 

1) Moyens : 
 

Un chapitre descriptif des moyens matériels et humains mis en œuvre spécifiquement pour 
la réalisation du chantier. 

 
 

2) Délais et Méthodes : 
 

Un chapitre Signifier le délai d’intervention : 
 

 Temps de préparation : plans, note de calcul et commande du matériel 

 Temps de réalisation : exécution des travaux compris mise en service 
 
Il faudra aussi dans cette partie que le candidat s’il le souhaite expliquer son mode 
d’intervention et ou de détaillé les différentes variantes libres envisagées s’il y en a. 
 

3) Produits : 
 

 Descriptions des canalisations proposées avec ses isolants (Fiches produits) 

 Descriptions des circulateurs (fiches produits) 

 Descriptions des produits dont la valeur est supérieure à 500€Ht (Fiches produits) 
 

2.2 – RAPPEL DU SYSTEME DE NOTATION 

Critères de jugement des offres et ordre : 
 

1 - Valeur technique – 40% 

2 - Prix des prestations – 60% 

 
Une note sur 100 points sera attribuée à chaque offre analysée : 

La Valeur technique sera évaluée sur 60 points 
Le prix des prestations sur 40 points 

 
Notation du Critère 1 : « Valeur Technique » 
 
La valeur technique sera analysée selon 2 sous-critères correspondant aux parties du 
Mémoire Technique (cf. 6.1.2) : 
 

1) Sous critère 1 : Moyens 15 points : 
I. 2 pts (/15) = Document standard (non spécifique à 

l’opération) et trop succinct 
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II. 5 pts (/15) = Document standard (non spécifique à 
l’opération) mais permettant d’évaluer l’adéquation des 
moyens au projet 

III. 10 pts (/15) = Document adapté à l’opération – Contenu peu 
détaillé 

IV. 15 pts (/15) = Document adapté à l’opération - Détaillé 
 

2) Sous critère 2 : Délais et Méthodes 25 points : 
I. 15pts (/25) = délais simples (une phrase) 
II. 20 pts (/25) = Délais avec détail des opérations  

III. 25 pts (/25) = Délais avec détail des opérations plus effectif 
pour chaque opération et explications d’détaillées des 
méthodes 

 
 
Notation du Critère 2 : « Prix » 
 
L’offre la moins onéreuse (excepté celle(s) qualifiée(s) d’anormalement basse(s)) se verra 
attribuer la note maximum de 60 points. 
 
Les autres offres seront notées de la façon suivante : 
 
Note offre X = (60/offre X) x meilleure offre 
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MEMOIRE TECHNIQUE 

 Sous Critère 1 : Moyens (15 points) :  

 
Un chapitre descriptif des moyens matériels et humains mis en œuvre spécifiquement pour la 
réalisation du chantier. 
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Sous critère 2 : Délais et Méthodes (25 points) : 

Un chapitre Signifier le délai d’intervention : 
- Temps de préparation : plans, note de calcul et commande du matériel 
- Temps de réalisation : exécution des travaux compris mise en service 
Il faudra aussi dans cette partie que le candidat s’il le souhaite, explique son mode d’intervention 
et détaille les différentes variantes libres envisagées s’il y en a. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


